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LES HARAS NATIONAUX 



SITE DE POMPADOUR


PROJET DE POLE  -  Travaux en vue de l 'obtention de la

 labélisitation handicap sur le circuit des visites,
 sur le site du Pôle Hippique de Pompadour (19)


CONTRAT DE MAÎTRISE D’OEUVRE

CHAPITRE I

GÉNÉRALITES


1 Nature et objet du contrat

Le présent contrat est passé en application de l’article 28 du code des marchés publics.

Le présent contrat est un contrat de maîtrise d’œuvre passé en application :

· de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée ;

· du décret n° 93-1268 du 29 novembre 1993 relatif aux missions de maîtrise d’œuvre confiées par des maîtres d’ouvrages publics à des prestataires de droit privé ;

· et de l'arrêté du 21 décembre 1993 précisant les modalités techniques d’exécution des éléments de mission de maîtrise d’œuvre confiés par des maîtres d’ouvrage publics à des prestataires de droit privé.

Le présent contrat concerne l’opération suivante :

Travaux pour l'obtention du label handicap 
sur le site du Pôle hippique de Pompadour (19)

2 Maître d'ouvrage 

Le maître d’ouvrage est l’établissement public administratif 

LES HARAS NATIONAUX

Route de Troche - BP6

19231 ARNAC​-POMPADOUR CEDEX

représenté par son directeur général.

3 Contractant

Je, soussigné, contractant unique,

	Nom, Prénom
	

	Qualité, raison sociale
	

	Adresse
	


Après avoir pris connaissance du présent contrat et de tous les documents qui y sont mentionnés,

Après avoir produit la déclaration sur l’honneur ci-jointe,

M'ENGAGE, sans réserve, conformément aux conditions, clauses et prescriptions imposées par le présent contrat, à exécuter la mission de maîtrise d'œuvre aux conditions particulières ci-après, qui constituent l'offre.

Le présent engagement ne vaut que si l'acceptation de l'offre m’est notifiée dans un délai de 120 jours à compter de la date limite de réception des candidatures fixée dans le règlement de consultation.

4 Offre

Conditions générales de l’offre de prix

L’offre de prix est réputée établie sur la base des conditions économiques en vigueur au mois de mars 2009 ci-après désigné « mois mo ».

Elle résulte de l'appréciation de la complexité de l'opération.

Elle comprend les éléments de mission de maîtrise d'œuvre définis à l'article 4 ci-après du présent contrat.


Enveloppe financière affectée aux travaux
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Le coût prévisionnel est établi dans les conditions prévues à l'article 15 du présent contrat.

Rémunération 
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FORFAIT PROVISOIRE DE REMUNERATION H.T.

TVA

TOTAL T.T.C.

Arrêté à la somme de (en toutes lettres) : 


Le forfait de rémunération est rendu définitif selon les dispositions de l'article 10 du présent contrat.

Mission et répartition des honoraires par élément de mission

L’ouvrage à réaliser appartient à la catégorie d’ouvrage suivante :

· Construction neuve de bâtiment

· Réutilisation ou réhabilitation de bâtiment

· Infrastructure

Le contenu de chaque élément de mission est celui qui figure en annexe de l’arrêté du 21 décembre 1993, selon la catégorie d’ouvrage précisée ci-dessus.
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5 Délais d'exécution

Le nombre d’exemplaires à fournir et les délais d'exécution des documents d'étude et du dossier des ouvrages exécutés sont les suivants :

	DOCUMENTS
	NOMBRE D'EXEMPLAIRE À FOURNIR
	SEMAINES

	Avant Projet Sommaire
	3 (papier) + 1 (CD ROM)
	

	Avant Projet Détaillé
	3 (papier) + 1 (CD ROM)
	

	Projet
	3 (papier) + 1 (CD ROM)
	

	Dossier de Consultation des entreprises
	3 (papier) + 1 (CD ROM)
	

	Dossier des Ouvrages Exécutés
	3 (papier) + 1 (CD ROM)
	

	TOTAL 
	
	


Le délai d'exécution part de la date de la notification du contrat (voir aussi article 13). 

La notification du contrat vaut ordre de service de commencer les études. 

6 Paiements 

Le maître d'ouvrage se libérera des sommes dues au titre du présent contrat en faisant porter le montant au crédit du compte :


Compte ouvert au nom de
:










Sous le numéro 
:










Banque 
:
Clé RIB : 








Code banque 
:
Code guichet : 





Les montants des règlements sont calculés en appliquant le taux de TVA en vigueur à la date du fait générateur de la TVA.

7 Coordonnateur en matière de Sécurité et de Protection de la Santé des travailleurs

Une coordination en matière de sécurité et de santé des travailleurs doit être organisée pour tout chantier de bâtiment ou de génie civil où sont appelés à intervenir plusieurs travailleurs indépendants ou entreprises, entreprises sous traitantes incluses, aux fins de prévenir les risques résultant de leurs interventions simultanées ou successives et de prévoir, lorsqu'elle s'impose, l'utilisation des moyens communs tels que les infrastructures, les moyens logistiques et les protections collectives.         

Dans le cadre du présent contrat, le maître d’œuvre doit fournir au coordonnateur toutes les informations ou documents nécessaires à l’exercice de la mission de celui-ci et tenir compte des avis de celui-ci. Tout différend entre le maître d’œuvre et le coordonnateur est soumis au maître d’ouvrage.
8 Pièces constitutives du contrat

Les pièces constitutives du contrat sont les suivantes, en vigueur au mois m0 fixé à l’article 4, par ordre de priorité décroissante :

Pièces particulières

· le présent contrat ;

Pièces générales

· Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de Prestations Intellectuelles (C.C.A.G. – P.I.) approuvé par le décret n° 78-1306 du 26 décembre 1978 modifié ;

· le décret n° 93-1268 du 29 novembre 1993 ;

· l'arrêté du 21 décembre 1993 ; 

· Le C.C.T.G. ( Cahier des Clauses Techniques Générales ) applicable aux marchés publics de travaux 

CHAPITRE II

PRIX ET RÈGLEMENT DES COMPTES

9 Forfait définitif de rémunération

Le forfait définitif de rémunération est arrêté dès que le coût prévisionnel est établi.

Lorsque le coût prévisionnel tel qu'il est défini à l'article 15 du présent contrat proposé par le maître d'œuvre après études d'A.P.D. est égal à la part de l'enveloppe financière affectée aux travaux par le maître de l'ouvrage, l’acceptation par le maître de l'ouvrage de l'élément A.P.D. vaut transformation du forfait provisoire en forfait définitif.

Lorsque le coût prévisionnel proposé par le maître d'œuvre et accepté par le maître de l'ouvrage n'est pas égal à l'enveloppe financière affectée aux travaux, l'avenant permettant de fixer le coût prévisionnel, tel que prévu à l'article 14, fixe le forfait définitif de rémunération. Le forfait définitif de rémunération s'obtient en appliquant au forfait provisoire un coefficient de correction. Ce coefficient se calcule en divisant le coût prévisionnel par le montant de l'enveloppe financière affectée aux travaux.

Ce forfait est exclusif de tout autre émolument au remboursement de frais au titre de la même mission. Le maître d'œuvre s'engage à ne percevoir aucune autre rémunération dans le cadre de la réalisation de l'opération. Le forfait définitif est réputé établi sur la base des conditions économiques en vigueur au mois m0 fixé à l’article 4.

10 Actualisation du prix ferme

Le prix est ferme.

Le prix ferme sera actualisé si un délai supérieur à trois mois s'écoule entre le mois d'établissement du prix initial et le mois de commencement d'exécution des prestations.

Cette actualisation est effectuée par application au prix du contrat d'un coefficient d'actualisation C donné par la formule C = Im-3 / Io dans laquelle : 

Io est l’index ingénierie du mois m0 fixé à l’article 4.
Im-3 est l’index ingénierie du mois antérieur de 3 mois au mois m contractuel de commencement des études.

Ce mois m est celui de l'accusé de réception par le titulaire de la notification de son contrat.

11 Règlement des comptes du titulaire

Acomptes périodiques

Le règlement des sommes dues au titulaire fait l’objet d’acomptes périodiques, envoyé à l'adresse suivante : 

LES HARAS NATIONAUX BP6 Service Travaux Moyens Généraux – 19230 POMPADOUR 


dans les conditions suivantes : 

Les prestations incluses dans les éléments A.P.S., A.P.D., P.R.O. ne peuvent faire l'objet d'un règlement qu'après achèvement total de chaque élément et acceptation par le maître de l'ouvrage.

Les prestations incluses dans l’élément A.C.T. sont réglées de la manière suivante : 

· Après réception du dossier de consultation des entreprises : 60%.

· Après notification aux entreprises par le maître d'œuvre du ou des contrats de travaux : 40%.

Les prestations incluses dans l’élément VISA sont réglées après production d'un document récapitulant l'ensemble des études et plans d'exécution visés par le maître d'œuvre, accompagnés des  justificatifs nécessaires.

Les prestations incluses dans l’élément D.E.T. sont réglées comme suit : 

· En fonction de l'avancement des travaux, sous forme d'acomptes, proportionnellement au montant des travaux effectués depuis le début : 85 %.

· A la date de réception, par le maître de l'ouvrage du projet de décompte final et après traitement des réclamations éventuelles des entreprises : 15 %.

Les prestations incluses dans l’élément A.O.R. sont réglées comme suit : 

· A la date de réception par le maître d'ouvrage du procès verbal des opérations préalables à la réception : 20%.

· A la remise du dossier des ouvrages exécutés : 40 %.

· A l'achèvement des levées de réserves : 20 %.

· A la fin du délai de garantie de parfait achèvement des ouvrages : 20 %.

Les acomptes périodiques sont calculés à partir  de la différence entre deux décomptes périodiques successifs.

Le maître d'œuvre envoie au maître de l'ouvrage son projet de décompte périodique.

Le décompte périodique est établi par le maître de l'ouvrage. Il correspond au montant des sommes dues du début du contrat à l'expiration de la période correspondante, déduction faite des pénalités éventuelles pour retard de présentation par le maître d'œuvre des documents d'étude, calculées conformément à l'article 13 du présent contrat.

Le montant de l'acompte périodique à verser au maître d'œuvre est déterminé par le maître de l'ouvrage, augmenté éventuellement des intérêts moratoires dus au maître d'œuvre.

Solde

Après constatation de l'achèvement de sa mission, le maître d'œuvre adresse au maître de l'ouvrage une demande de paiement du solde sous forme d'un projet de décompte final.

Le décompte final est établi par le maître de l'ouvrage. Il comprend le forfait de rémunération diminué de la pénalité pour dépassement du seuil de tolérance sur le coût qui résulte des contrats de travaux passés par le maître d'ouvrage, telle que définie à l'article 19 du présent contrat, ainsi que des autres pénalités éventuelles susceptibles d'être appliquées au maître d'œuvre en application du présent contrat.

Le maître de l'ouvrage établit le décompte général qui comprend le décompte final, la récapitulation du montant des acomptes arrêtés par le maître de l'ouvrage et, par différence, l’état du solde à verser au titulaire. Le maître de l'ouvrage notifie au maître d'œuvre le décompte général et l'état du solde. Le décompte général devient définitif dès l'acceptation par le maître d'œuvre.

Délais de paiement

Le règlement des sommes dues en exécution du présent contrat est effectué par mandat administratif par l'agent comptable des Haras nationaux dans le délai de paiement de 30 jours, à compter de la date de réception des situations de maîtrise d'œuvre (acomptes et solde) par le responsable du pôle.    

Le taux des intérêts moratoires applicable est égal au taux de l’intérêt légal augmenté de deux points.

CHAPITRE III

DELAIS – PENALITES POUR RETARD

12 Phase "Etudes" et D.O.E.

Les documents d'études sont remis par le maître d'œuvre au maître de l'ouvrage pour vérification et réception.

Par dérogation à l'article 32, 2º alinéa du C.C.A.G. – P.I., le maître d'œuvre est dispensé d'aviser par écrit le maître de l'ouvrage de la date à laquelle les documents d'études lui seront présentés.

Les délais d'établissement des documents d'étude sont fixés à l’article 5 du présent contrat. Le point de départ de ces délais est fixé comme suit : 

A.P.S. : date de la notification du contrat.

A.P.D., P.R.O., D.C.E. : date d’acceptation par le maître d’ouvrage du document d'études le précédant dans l'ordre chronologique de déroulement de l'opération.

D.O.E. : date de réception des travaux.

En cas de retard dans la présentation des documents d'études, le maître d'œuvre subit sur ses créances, des pénalités dont le montant par jour calendaire de retard est de quinze euros HT (15 € HT).

Le maître de l'ouvrage se réserve tout droit de reproduction de ces documents dans le cadre de l'opération envisagée.

13 Phase "travaux"

Vérification des projets de décomptes mensuels des entrepreneurs

Conformément à l’article 13 du CCAG travaux, au cours des travaux, le maître d’œuvre :

- Indique au maître d’ouvrage la date à laquelle il a reçu la demande de paiement d’une entreprise

- vérifie le projet de décompte mensuel établi par l’entrepreneur 

- détermine le montant de l’acompte mensuel à régler à l’entrepreneur 

- Notifie à l’entrepreneur et transmet au maître de l’ouvrage l’état d’acompte correspondant

Le délai d’intervention du maître d'œuvre est fixé à 1 semaine à compter de la date de réception du projet de décompte de l’entrepreneur. Si ce délai n'est pas respecté, le maître d'œuvre encourt sur ses créances des pénalités dont le taux par jour calendaire de retard est fixé à 1 / 5 000 du montant HT de l'acompte de travaux correspondant.

Vérification du projet de décompte final de l’entrepreneur

Conformément à l’article 13 du CCAG travaux, à l’issue des travaux, le maître d’œuvre :

- Indique au maître d’ouvrage la date à laquelle il a reçu la demande de paiement d’une entreprise

- vérifie le projet de décompte final du marché de travaux établi par l’entrepreneur 

- établit et transmet au maître de l’ouvrage le décompte général

Le délai d’intervention du maître d'œuvre est fixé à 15 jours à compter de la date de réception du projet de décompte final de l’entrepreneur. Si ce délai n'est pas respecté, le maître d'œuvre encourt sur ses créances des pénalités dont le taux par jour calendaire de retard est fixé à 1 / 20 000 du montant HT du décompte général.

Si le maître d'œuvre n'a pas transmis au maître de l'ouvrage les projets de décomptes mentionnés ci-dessus dans les délais prescrits, le maître de l'ouvrage le met en demeure de le faire dans un délai qu'il fixe. A l'expiration de ce délai, le maître de l'ouvrage peut faire vérifier les projets de décompte aux frais du maître d'œuvre défaillant.

CHAPITRE IV

EXÉCUTION DE LA MISSION DE MAÎTRISE  D'OEUVRE

JUSQU'À LA PASSATION DES CONTRATS DE TRAVAUX

14 Coût prévisionnel des travaux

Le maître d'œuvre s'engage sur un coût prévisionnel de réalisation sur la base de l'exécution des études d'A.P.D. Le coût prévisionnel des travaux est le montant de toutes les prestations nécessaires pour mener à son terme la réalisation de l'ouvrage.

Si le coût prévisionnel de réalisation proposé par le maître d'œuvre au moment de la remise des prestations de cet élément est supérieur à l'enveloppe financière arrêtée par le maître de l'ouvrage à l'article 4 du présent contrat, le maître d'ouvrage peut refuser de réceptionner les prestations et demander au maître d'œuvre, qui s'y engage, de reprendre gratuitement ses études pour aboutir à un projet compatible avec l'enveloppe financière citée ci-dessus.

Si le coût prévisionnel de réalisation proposé par le maître d'œuvre est égal à l'enveloppe financière affectée aux travaux, l’acceptation par le maître d’ouvrage de l'élément A.P.D. vaut transformation de l'enveloppe financière affectée aux travaux en coût prévisionnel.

Si le coût prévisionnel accepté par le maître de l'ouvrage n'est pas égal à l'enveloppe financière affectée aux travaux, un avenant fixe le coût prévisionnel. 

Le coût prévisionnel des travaux est réputé établi sur la base des conditions économiques du mois m0 fixé à l’article 4.

15 Tolérance sur le coût prévisionnel des travaux

Le coût prévisionnel des travaux est assorti d'un taux de tolérance de 0%.

Le seuil de tolérance est égal au coût prévisionnel des travaux majoré du produit de ce coût par le taux de tolérance.

L'avancement des études permet au maître d'œuvre lors de l'établissement des prestations de chaque élément, de vérifier que le projet s'inscrit dans le respect de son engagement sur le coût prévisionnel des travaux.

Chaque fois qu'il constate que le projet qu'il a conçu ne permet pas de respecter ce seuil de tolérance, et ceci avant même de connaître les résultats de la consultation lancée pour la passation des contrats de travaux, le maître d'œuvre doit reprendre gratuitement ses études si le maître d'ouvrage le lui demande.

16 Coût de référence des travaux

Lorsque le maître d'ouvrage dispose des résultats de la mise en compétition relative à la passation des contrats de travaux, le maître d'œuvre établit le coût des travaux tel qu'il résulte de la consultation (coût de référence).

Ce coût est obtenu en multipliant le montant des offres considérées, tous critères confondus, comme les plus intéressantes par le maître d'ouvrage, par un coefficient de réajustement égal au rapport des index B.T. 01 (catégorie bâtiment) pris respectivement au mois m0 des études du contrat de maîtrise d'œuvre fixé à l’article 4 et au mois m0 des offres travaux.

Ce coefficient est arrondi au millième supérieur.

Si le coût est supérieur au seuil de tolérance, le maître d'ouvrage peut déclarer l'appel d'offres infructueux.

Le maître d'ouvrage peut également demander la reprise des études. Le maître d'œuvre a l'obligation de les reprendre, conformément au programme initial et sans que cela n'ouvre droit à aucune rémunération  complémentaire, pour aboutir à un nouveau dossier de consultation des entreprises ou à une nouvelle base de négociation devant conduire à une offre respectant le seuil de tolérance.

Le maître d'œuvre fait des propositions dans ce sens au maître d'ouvrage dans un délai de 21 jours suivant la demande.

Sur la base de cette nouvelle étude, et après acceptation par le maître de l'ouvrage, le maître d'œuvre doit établir un nouveau dossier de consultation des entreprises dans un délai de 15 jours à compter de cette acceptation afin de permettre au maître d'ouvrage de lancer une nouvelle procédure de consultation des entreprises.

CHAPITRE V

EXÉCUTION DE LA MISSION DE MAÎTRISE D'ŒUVRE

APRÈS PASSATION DES CONTRATS DE TRAVAUX

17 Coût de réalisation des travaux

Le coût de réalisation des travaux est le coût qui résulte des contrats de travaux passés par le maître de l'ouvrage pour la réalisation du projet. Il est égal à la somme des montants initiaux des contrats de travaux.

Le coût de réalisation est notifié par le maître de l'ouvrage au maître d'œuvre. Le maître d'œuvre s'engage à le respecter. 

Le maître d'œuvre est réputé avoir prévu, dans le document ayant servi de base à la consultation des entreprises, tous les travaux nécessaires à la réalisation du programme et du projet.

Le coût de réalisation est réputé établi sur la base des conditions économiques du mois m0 correspondant au mois de remise de l' (ou des) offre (s) ayant permis la passation des contrats de travaux.

18 Tolérance sur le coût de réalisation des travaux

Le coût de réalisation des travaux est assorti d'un taux de tolérance de 5%.

Le seuil de tolérance est égal au coût de réalisation des travaux majoré du produit de ce coût par le taux de tolérance.

Le coût constaté déterminé par le maître de l'ouvrage après achèvement de l'ouvrage, est le montant, en prix de base, des travaux réellement exécutés dans le cadre des contrats, marchés, avenants, commandes hors marchés intervenus pour la réalisation de l'ouvrage et hors révisions de prix.

Si le coût constaté est supérieur au seuil de tolérance, le concepteur supporte une pénalité égale à la différence entre le coût constaté et le seuil de tolérance multiplié par le taux de 15 %.

Cependant, le montant de cette pénalité ne pourra excéder 15 % du montant de la rémunération des éléments postérieurs à l'attribution des contrats de travaux.

19 Direction de l'exécution des travaux

Conformément aux dispositions de l'article 4 du présent contrat, la direction de l'exécution des travaux incombe au maître d'œuvre qui est l'unique responsable du contrôle de l'exécution des ouvrages et qui est l'unique interlocuteur des entrepreneurs. Il est tenu de faire respecter par l'entreprise l'ensemble des stipulations du marché de travaux et ne peut y apporter aucune modification.

Le maître d'œuvre est notamment chargé d'émettre tous les ordres de service à destination de l'entrepreneur.

Les ordres de service doivent être écrits, signés, datés, numérotés, adressés à l'entrepreneur en deux exemplaires. Celui-ci renvoie immédiatement au maître d'œuvre l'un des deux exemplaires après l'avoir signé et y avoir porté la date à laquelle il l'a reçu.

Cependant, en aucun cas, le maître d'œuvre ne peut notifier des ordres de service : 

relatifs à la notification de la date de commencement des travaux ; 

relatifs au passage à l'exécution d'une tranche conditionnelle ; 

relatifs à la notification de prix nouveaux aux entrepreneurs pour des ouvrages ou travaux non prévus ; 

sans avoir recueilli au préalable l'accord du maître d'ouvrage.

	Toute augmentation de la masse initiale des travaux, quelqu'en soit le montant, doit faire l'objet d'un avenant ou d’une décision de poursuivre, signé par le maître d’ouvrage.
Il ne doit y avoir, en aucun cas et sous aucun prétexte, un commencement ou une poursuite d'exécution des travaux avant que l'avenant ou la décision de poursuivre correspondant n'ait été signé et notifié au titulaire.

Au cas contraire, les travaux qui sont exécutés au delà de la masse initiale ne sont pas payés.      


Les ordres de service, sont extraits d'un registre à souche, dont copie doit être remise au maître de l'ouvrage qui peut s'assurer à tout moment qu'ils ont bien été délivrés dans les délais impartis.

20 Protection de la main d'œuvre et conditions de travail

Conformément à l'article 9 du C.C.A.G. – P.I., le titulaire assure le rôle qui lui est imparti par la réglementation en vigueur en matière de protection de la main d'œuvre, d'hygiène, de conditions de travail et de sécurité sur le chantier.

21 Achèvement de la mission

La mission du maître d'œuvre s'achève à la fin du délai de "Garantie de parfait achèvement" ( prévue à l'article 44.1. 2ème alinéa du C.C.A.G. applicable aux marchés de travaux ) ou après prolongation de ce délai si les réserves signalées lors de la réception ne sont pas toutes levées à la fin de cette période. Dans cette hypothèse, l'achèvement de la mission intervient lors de la levée de la dernière réserve.

L'achèvement de la mission fera l'objet d'une décision établie sur demande du maître d'œuvre, par le maître de l'ouvrage, dans les conditions de l'article 33 du C.C.A.G. – P.I. et constatant que le titulaire a rempli toutes ses obligations.

CHAPITRE VI

RÉSILIATION DU CONTRAT – CLAUSES DIVERSES - DÉROGATIONS

22 Résiliation du contrat

Il sera fait, le cas échéant, application des articles 35 à 40 inclus du C.C.A.G. – P.I. avec les précisions suivantes : 

Outre les cas visés à l'article 37 du C.C.A.G. – P.I., le contrat pourra être résilié aux torts du titulaire dans le cas où le maître d'œuvre s'avèrerait incapable de concevoir un projet pouvant faire l'objet de contrat de travaux traités dans les limites du seuil de tolérance fixé à l'article 16 du présent contrat ou bien dans le cas d'appel à la concurrence infructueux, lorsque le titulaire ne pourrait mener à bien les études ou négociations permettant la dévolution des contrats dans les limites du coût prévisionnel.

Dans ce cas, le décompte de liquidation est opéré dans les conditions visées à l'article 35.5 du C.C.A.G. – P.I.

23 Clauses diverses

Assurances

Le maître d'œuvre doit être titulaire d'une assurance couvrant les responsabilités découlant des principes dont s'inspirent les articles 1792 à 1792-6 et 2270 du code civil.

Le maître d'œuvre doit également être titulaire d'une assurance couvrant les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile qu'il peut encourir du fait de l'exécution de sa mission.

Arrêt de l'exécution de la prestation

Conformément à l'article 18 du C.C.A.G. – P.I., le maître de l'ouvrage se réserve la possibilité d'arrêter l'exécution des prestations au terme de chacune des phases techniques constituées par les éléments de mission tels que définis à l'article 4-4 du présent contrat.

24 Dérogations au C.C.A.G. – P.I.


Articles du CCAG-P-I
Articles du présent contrat par lesquels sont 


auxquels il est dérogé
introduites ces dérogations


32, 2º alinéa
12

37 22


Fait à                                          le 





En un seul original


LE MAÎTRE D'OEUVRE


(cachet et signature)

le 





visa


contrôleuse générale


Acceptation de l’offre


A                                               le 





LE POUVOIR ADJUDICATEUR

N° du marché :





N° du marché :
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_1111417231.xls
Feuil1

		ELEMENT DE MISSION		% REMUNERATION SUR TRAVAUX		% REMUNERATION SUR MISSION		REMUNERATION EN EUROS H.T.

		APS						€

		APD						€

		PRO						€

		ACT						€

		VISA						€

		DET						€

		AOR						€

		TOTAL				100.00%		€





MBD00E8042B.xls

Feuil1


			ELEMENT DE MISSION			8.50%


			FORFAIT PROVISOIRE DE REMUNERATION H.T.			3,187.50 €


			TVA			624.75 €


			TOTAL T.T.C.			3,812.25 €











_1297839759.xls
Feuil1

		MONTANT DES TRAVAUX HT		90,000.00 €






_1079959504.xls
Feuil1

		POURCENTAGE DE REMUNERATION

		FORFAIT PROVISOIRE DE REMUNERATION H.T.

		TVA

		TOTAL T.T.C.

		Arrêté à la somme de (en toutes lettres) :






